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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP839244993 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 13 septembre 2023 par Madame BEZTOUT Nassima, pour 
l’organisme BEZTOUT Nassima dont l'établissement principal est situé 11 rue de la charité 42400 SAINT-
CHAMOND et enregistré sous le N° SAP839244993 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
•  Entretien de la maison et travaux ménagers 

  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé  
  •   Livraison de courses à domicile 
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile 

 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
 
 
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 13 septembre 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP850081092 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 13 septembre 2023 par Monsieur ZAVATTIN Alexis, pour 
l’organisme ADM MULTI-SERVICES  dont l'établissement principal est situé 4 allée des Roses 42290 
SORBIERS et enregistré sous le N° SAP850081092 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
•  Entretien de la maison et travaux ménagers 

  •   Petits travaux de jardinage  
  •   Travaux de petit bricolage  

 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
 
 
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
11 rue Balaÿ – 42021 Saint-Etienne Cédex 1 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 13 septembre 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP978616282 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 13 septembre 2023 par Madame D’ADAMO Maéva, pour 
l’organisme MS@D dont l'établissement principal est situé 580 impasse de Piron 42470 SAINT-SYMPHORIEN-
DE-LAY et enregistré sous le N° SAP978616282 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
•  Assistance informatique à domicile 

  •   Assistance administrative à domicile  
 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
 
 
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 13 septembre 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

                                                                            Direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités 
 

     
 

 
 

        Pôle 
        Insertion professionnelle et  
        Politiques de l’emploi 
        Services à la Personne 
        Téléphone : 04-77-43-41-14 
         

   

 
Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré  

sous le n° SAP978896603 
 

et formulée conformément à l’article L. 7232-1-1 du code du travail 
 

Le Préfet de la Loire  
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-015 du 7 février 2023 portant délégation de signature à Madame COL Agnès, 
Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire, 

Vu l’arrêté portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence générale du 8 février 2023, 

 

Constate 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire le 16 septembre 2023 par Monsieur JOLIBOIS David, pour 
l’organisme JOLIBOIS David  dont l'établissement principal est situé 13 chemin du barrage 42330 SAINT-
GALMIER et enregistré sous le N° SAP978896603 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration : 
 
•  Entretien de la maison et travaux ménagers 

  •   Petits travaux de jardinage  
  •   Travaux de petit bricolage  
   

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
 
 
L.7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Loire (DDETS)  
10 rue Claudius Buard – 42050 Saint-Etienne Cédex 2 - Standard : 04-77-43-41-80 – wwv.loire.gouv.fr 

 

 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-18 du code du travail. 
 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès service instructeur du de la 
Loire Saint-Étienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 
entreprises – sous-direction des services marchands, 61 Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification auprès du 
tribunal administratif de Lyon. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
internet  http://www.telerecours.fr/ 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de 
deux mois à compter de ce rejet.  
 
 
Saint-Étienne, le 16 septembre 2023 
 
 
 

P/Le Préfet, 
Par délégation, 
La Directrice, 

P/ La Directrice  
Par subdélégation 

La Responsable du Pôle insertion  
Professionnelle et politiques de l’emploi 

 

Laure FALLET 
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Saint-Étienne, le 25 septembre 2023

DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif  au pouvoir  des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret n° 210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu Le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;

Vu l’arrêté du  13 mai 2022 affectant M. Philippe GUECTIER à la direction départementale des
Finances publiques de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2023, portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Philippe GUECTIER, directeur du pôle « ressources et gestion
État » de la direction départementale des Finances publiques de la Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  7  février  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  M.  Philippe
GUECTIER, directeur du pôle « ressources et gestion État » de la direction départementale des
Finances publiques de la Loire ;

Décide

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe GUECTIER, les délégations qui lui
sont conférées par les arrêtés préfectoraux en date du 7 février 2023 seront exercées par :

 Mme Claudine SCHOLASTIQUE, inspectrice principale.

 M. Philippe POUGNIER, inspecteur divisionnaire hors classe, dans la limite de 30 000 € HT pour
l’engagement des dépenses et de 40 000 € HT pour l’attestation du service fait. La présente
délégation s’exercera sans limite en l’absence ou empêchement de M. Philippe GUECTIER et de
Mme Claudine SCHOLASTIQUE ;

 M. Benoît GILLET et M. Christophe FRANCE, inspecteurs, dans la limite de 10 000 € HT pour
l’engagement des dépenses et de 20 000 € HT pour l’attestation du service fait ;

 Mme Jacqueline FERNANDEZ, M. Franck REYNAUD et M. Jérôme MONCEL, contrôleurs, dans la
limite de 5 000 € HT pour l’engagement des dépenses et de 10 000 € HT pour l’attestation du
service fait ;

En outre, les agents désignés ci-après :

 Mme Claudine SCHOLASTIQUE, inspectrice principale ;

 M. Benoît GILLET, inspecteur ;

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DE LA LOIRE

11 RUE MI-CARÊME
42007 SAINT-ÉTIENNE CEDEX 1
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 Mme Josiane BRUNEL, contrôleuse ;

 M. Olivier RAMAS, contrôleur,

sont habilités à valider l’intégration des dépenses dans l’application Chorus Formulaires.

Article 2 : Sont habilités à valider l’intégration des dépenses relatives aux frais de déplacement
dans l’application Chorus DT Frais de déplacements les agents désignés ci-après :

 Mme Christine PETIOT, administratrice des Finances publiques adjointe ;

 M. Frédéric SAGNOL, inspecteur ;

 M. Arnaud BERTHOLLET, inspecteur ;

 Mme Joëlle HEURTAULT, contrôleuse principale ;

 Mme Inoa ROBERT, contrôleuse ;

 Mme Eva NGOC TICH, agente administrative 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe GUECTIER, les délégations qui
lui  sont  conférées  par  arrêtés  préfectoraux  en  date  du 7  février  2023 relatifs  à
l’ordonnancement secondaire seront exercées, dans le cadre exclusif de la préliquidation de la
paye des agents des directions rattachées au CSRH de la Loire, par :

• Mme Maryline LACPATIA, inspectrice principale ;

• Mme Naïma DAMOUZ, inspectrice ;

• Mme Fabienne FILLION, inspectrice ;

• Mme Laurence BEYSSAC-MOUNIER, contrôleuse principale ;

• Mme Mireille GRAND DESURMONT, contrôleuse principale ;

• Mme Véronique MENDY, contrôleuse principale ;

• Mme Angèle PASCAL, contrôleuse principale ;

• Mme Chrystèle CHOMAT, contrôleuse ;

• Mme Cécile FRISON, contrôleuse ;

• M. Raphaël GRAND, contrôleur ;

• Mme Sylvia RUCCI, contrôleuse ;

• M. Mathieu VINCENT, contrôleur ;

• Mme Émilie GALLARDO, agente administrative.

Article 4 : Sont habilités à valider l’intégration des éléments relatifs à la préliquidation de la
paye des agents des directions rattachées au CSRH de la Loire dans l’application SIRHIUS, les
agents affectés au CSRH de la Loire.

Article 5 : La présente décision annule et remplace la précédente décision de délégation de
signature en matière d’ordonnancement secondaire en date du 1er août 2023 prenant effet au
1er septembre 2023.

Article 6 : La présente décision prend effet le 1er octobre 2023. Elle sera publiée au recueil des
actes administratifs du département.

Le Directeur du pôle ressources et gestion État

Philippe GUECTIER
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0759

approuvant l’organisation de baptêmes de l’air en hélicoptère sur la commune de
Sury-le-Comtal les 14 et 15 octobre 2023 au regard de l’évaluation des incidences sur

les sites Natura 2000

Le préfet de la Loire

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.414-4 et R.414-23 à R.414-29.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE préfet de la Loire.

Vu l’arrêté  préfectoral  2023-223  du  1er août  2023  portant  délégation  de  signature  pour  les  compétences
générales et techniques à Mme Élise RÉGNIER ;

Vu l’arrêté préfectoral 2023-612 du 02 août 2023  portant subdélégation de signature pour les compétences
générales et techniques à Mme Claire-Lise OUDIN ;

Vu les arrêtés de désignation des sites Natura 2000 FR8201763, « Pelouses, landes et habitats rocheux des
gorges de la Loire » du 17 octobre 2008 et du site FR8212024, « Plaine du Forez » du 12/07/2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral DT-19-0242 en date du 11 avril 2019 soumettant à évaluation des incidences au titre de
Natura 2000 l’organisation de baptêmes de l’air en hélicoptère dans le département de la Loire.

Vu l’évaluation des incidences présentée le 22 septembre 2023 par la société Fly  for You représentée par
M. Thibault Pasteur, relative à l’organisation de baptêmes de l’air en hélicoptère au départ de la commune de
Sury-le-Comtal, au lieu dit l’Ozon le long de la RD 95, les 14 et 15 octobre  2023.

Considérant que l’article L.414-4 du code de l’environnement impose de ne pas porter atteinte aux objectifs de
conservation Natura 2000,

Considérant  que l’organisation de baptêmes de l’air  en hélicoptère à proximité,  voire à l’intérieur des sites
Natura 2000, peut de par les nuisances sonores occasionnées et l’emprise sur les territoires, affecter de manière
significative les espèces des sites concernés,

Considérant que les baptêmes ne survoleront pas les sites Natura 2000 visés ci-dessus,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRETE
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Titre I     : OBJET DE L’ÉVALUATION DES INCIDENCES  

Article  1er :  Il  est  donné acte  à  la  société  Fly  for  You de son  évaluation des  incidences  Natura  2000,  en
application de l’article L414-4 du code de l’environnement, concernant les baptêmes de l’air en hélicoptères les
14 et 15 octobre 2023 au départ du lieu-dit L’Ozon le long de la RD 95, sur la commune de Sury-le-Comtal, sous
réserve des prescriptions énoncées dans les articles suivants.

Titre II     : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  

Article 2 : Conformité à l’évaluation d’incidence

Le déclarant doit respecter et mettre en œuvre l’ensemble des mesures de réduction et d’évitement définies dans
son évaluation d’incidence.

Article 3 : zones de décollage et d’atterrissage
 
La zone d’accueil du public, la zone de décollage et d’atterrissage est située en dehors des sites Natura 2000,
sur la parcelle BP 0262 sur la commune de Sury-le-Comtal. 

Article 4 : vols 

Le circuit autorisé est annexé au présent arrêté. 

Article 5 : sites Natura 2000

Le déclarant doit respecter le plan de vol ci-joint et ne pas survoler les sites Natura 2000 visés ci-dessus.

Titre III     : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 6 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article  8 :  Le présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon (184  rue
Duguesclin – 69 433 Lyon cedex 03) dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent
arrêté a été notifié. Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de
l’application www.telerecours.fr.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Article 9 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire, la directrice départementale des territoires de la
Loire, le chef du service départemental Loire de l’office français de la biodiversité (OFB), le commandant du
groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la  Loire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Saint-Étienne, le  22/09/2023

Signé 

La responsable du service Eau et Environnement
Claire-Lise OUDIN
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Plan de vol

3/3

42_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Loire - 42-2023-09-22-00003 - Arrêté n° DT-23-0759 approuvant

l�organisation de baptêmes de l�air en hélicoptère sur la commune de Sury-le-Comtal les 14 et 15 octobre 2023 au regard de

l�évaluation des incidences sur les sites Natura 2000

26



42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2023-09-22-00004

ARRÊTÉ  N° R58/2023  PORTANT HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

42_Préf_Préfecture de la Loire - 42-2023-09-22-00004 - ARRÊTÉ  N° R58/2023  PORTANT HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE 27



Direction de la citoyenneté
et de la légalité

ARRÊTÉ  N° R58/2023  PORTANT HABILITATION 
DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la  Loire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2223-19, L 2223-
23 et suivants, R 2223-56 et suivants ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°2020/311  du  9  novembre  2020 portant  autorisation de  création
d’une chambre funéraire sur la commune de LE CHAMBON-FEUGEROLLES à la demande de
Monsieur André CATTEAU. président de la S.A.S CATTEAU ANDRE sise chemin du Cimetière
à LE CHAMBON-FEUGEROLLES ;
VU la demande d'habilitation du 17 août 2023 complétée le 7 septembre 2023 relative à
l’établissement secondaire dénommé Chambre Funéraire CATTEAU situé 2 rue du Bouchet à
LE CHAMBON-FEUGEROLLES déposée par  Monsieur André CATTEAU. président de la S.A.S
CATTEAU ANDRE sise chemin du Cimetière à LE CHAMBON-FEUGEROLLES ;
CONSIDERANT que l'intéressé remplit les conditions requises ;
SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1er : l’établissement secondaire  de la S.A.S CATTEAU ANDRE dénommé Chambre
Funéraire  CATTEAU  situé  2  rue  du  Bouchet à  LE  CHAMBON-FEUGEROLLES,  exploité  par
Monsieur André CATTEAU. président, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les
activités  funéraires  suivantes  : gestion  et  utilisation  de  la  chambre  funéraire   2  rue  du
Bouchet à LE CHAMBON-FEUGEROLLES
ARTICLE 2 : Le numéro d'habilitation est : 23-42-0209
ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à : CINQ ANS
ARTICLE 4 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Fait à Saint-Etienne, le 22 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation
le secrétaire général

SIGNÉ : Dominique SCHUFFENECKER
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Service de l’action territoriale
Pôle coordination interministérielle et performance

Arrêté n°2023-261 portant nomination
 du directeur départemental par intérim

 de la direction départementale
 de la protection des populations de la Loire

Le préfet de la Loire

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services et organismes publics de l’État dans les régions et départements,

Vu le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 22 février 2022 nommant M. Dominique SCHUFFENECKER,  secrétaire général de la
préfecture de la Loire ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant M. Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire ;
Vu l’arrêté  du  ministre  de  l’intérieur  du  11  avril  2022  nommant  M.  Pierre  CABRIDENC,  Directeur
départemental adjoint de la protection des populations de la Loire à compter du 9 mai 2022,

Considérant la vacance du poste de directeur départemental de la protection des populations de la
Loire à compter du 21 septembre 2023 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1e  r   : M. Pierre CABRIDENC, directeur départemental de première classe de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, directeur départemental adjoint de la protection des
populations de la Loire, est chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de directeur départemental de
la protection des populations de la Loire, à compter du 21 septembre 2023.

Article  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  par  intérim de  la
protection des populations  sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

 Saint-Étienne, le 21 septembre 2023

Le préfet,

Signé Alexandre ROCHATTE
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